
Le soutien à la parentalité consiste à accompagner les parents dans leur rôle de premier éducateur de leur

enfant, notamment par des actions d'écoute, de soutien, de conseils et d'information, ou à favoriser l'entraide

et l'échange entre parents. Certaines actions sont municipales, intercommunales ou départementales.

• Valorisation des dispositifs financés par la CAF

 

Soutien à la parentalité

Les actions parentalités répertoriées sur la CASA

: https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/061/Vie%20perso/2022/Actions%20reaap%202022.pdf





.https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/accompagner-les-familles-dans-leur-quotidien/soutien-a-
la-parentalite?
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